
 1 

  Avril 2011 
  Secteur 2.38 

SEMAPHORE MULHOUSE SUD ALSACE 7-9 rue du Moulin 68100 MULHOUSE 
Tél 03.89.66.33.13 www.semaphore.asso.fr  
www.reseau-informationjeunesse-alsace.fr 

 

GUIDE - INTERPRETE 
 
Le guide interprète est chargé de l'accueil des tou ristes français et étrangers pour des visites 
de monuments, musées, sites historiques, etc. En te rmes de statuts on distingue le guide-
interprète national et le guide-interprète régional .  
 
La fonction de guide peut s'exercer aussi bien dans le cadre d'entreprises de tourisme (agences de 
voyages, office de tourisme, etc.) que d'organismes culturels (musées, châteaux, etc.) ou encore de 
façon indépendante.  
Le guide interprète vit au rythme des saisons touristiques, sa disponibilité doit être totale et les 
rentrées financières ne sont pas toujours très régulières. 
 
Le guide interprète est souvent rémunéré à la journée. Un salarié gagne entre 140 et 185 € brut par 
jour. Un guide interprète, travailleur indépendant peut percevoir 260 à 280 € brut par jour. 
 
 
           Source : CIDJ 
 

FORMATION INITIALE  
 
 
DIPLOME DE GUIDE-INTERPRETE NATIONAL  
 
N.B. : Pas de formation en Alsace 
 
Ce diplôme de second cycle de l’enseignement supérieur permet d’obtenir la carte professionnelle 
permanente de guide-interprète national. 
 
Le diplôme national de guide interprète  se prépare à l’université, en un an , après un BTS tourisme, 
un BTS animation et gestion touristiques locales ou BTS ventes et productions touristiques, ou une 
licence d’histoire de l’art, de langues et civilisation étrangères ou d'archéologie dans les universités 
suivantes : Angers, Beauvais, Bordeaux 4, Clermont-Ferrand 2, Corse, Lyon 2, Marne-la-Vallée, Nice, 
Perpignan, Rennes 2, Toulouse 2. 
 
 
GUIDE CONFERENCIER DES VILLES ET  PAYS D’ART ET D’H ISTOIRE 
 
L’accès à l’examen organisé à l’échelon régional nécessite un niveau Bac + 2, une formation de 250 à 
300 heures sur six mois organisée par le Ministère chargé de la Culture ou le titre de guide-interprète 
régional. 
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DIPLOME DE GUIDE-INTERPRETE REGIONAL  
 
Pour devenir guide interprète régional , il faut un diplôme de niveau bac + 2 et se présenter à un 
examen organisé par la Délégation régionale au Tourisme. Une fois diplômé, une carte 
professionnelle est délivrée. 
Plus de renseignements à l’adresse suivante : http://www.idf.pref.gouv.fr/dema/concour2.htm  
  
 
BTS AGTL (Animation et Gestion Touristiques Locales ) 
 
N.B. : Diplôme le plus adapté, il se prépare en 2 ans après un bac toutes séries. La sélection y est 
sévère.  
 
Le spécialiste « Animation et Gestion Touristiques Locales » est un professionnel polycompétent qui 
intervient dans l’animation de territoires, le montage de projets touristiques, l’organisation d’opérations 
promotionnelles, l’accueil, participant ainsi au développement de l’économie locale. 
Il met en place des événements, des manifestations (séminaires, congrès, salons, spectacles, 
festivals, manifestations sportives ou culturelles, etc.) pour le compte d’entreprises, de professionnels, 
d’institutions, de collectivités, etc. 
Grâce à sa connaissance des ressources du territoire, des structures administratives et 
institutionnelles, il œuvre à la mise en valeur du patrimoine en suscitant les coopérations des 
partenaires, en organisant des visites de villes et circuits, en accueillant et prenant en charge des 
groupes, en présentant œuvres et sites, en tant que guide interprète régional. 
Il coopère à l’élaboration de la documentation touristique locale, à sa diffusion multimédia auprès des 
partenaires et des touristes français ou étrangers. 
  
Lycée d’Hôtellerie et de Tourisme « Alexandre Dumas  » 
75 route du Rhin 
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN  
Tél. : 03.88.65.30.30 
Mail : ce.0670087f@ac-strasbourg.fr  
Site Internet : http://www.lycee-hotelier-adumas.com/sources/presentation/presentation.htm  
 
Ecole Grandjean 
16 boulevard Poincaré 
67000 STRASBOURG  
Tél. : 03.88.32.76.10 
Mail : info@ecoledecommerce.com 
Site Internet : http://www.ecoledecommerce.com  
 
IESA - Institut d'Enseignement Supérieur par Altern ance 
12 avenue d'Alsace 
67000 STRASBOURG  
Tél. : 03.88.37.13.12 ou 03.88.37.13.12 
Mail : iesa@educplus.com  
Site Internet : http://www.contrat-pro.fr  
 
OMNIS 
6 avenue de la Liberté 
67000 STRASBOURG  
Tél. : 03.88.25.88.88 
Mail : omnis@omnis.edu 
Site Internet : http://www.omnis.edu  
 
PIGIER 
Enseignement technique supérieur privé 
15 rue des Magasins 
67000 STRASBOURG  
Tél. : 03.88.37.59.00 
Mail : strasbourg@pigier.com  
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Site Internet : http://www.pigier.com/WebPigier/  
 
 

Pour plus d’informations, consulter les organismes suivants  : 
 
 
Régionaux  : 
 

• Délégation Régionale au Tourisme d’Alsace 
2 route d'Oberhausbergen 
BP 20226  
67006 STRASBOURG Cedex  
Tél. : 03.88.13.07.46  
Mail : drt-alsace@tourisme.gouv.fr  

 
• Comité Régional du Tourisme d’Alsace 

20 A, rue Berthe Molly 
BP 50247 
68005 COLMAR Cedex  
Tél. : 03.89.24.73.50 
Mail : crt@tourisme-alsace.com  
Site Internet : http://www.tourisme-alsace.com/fr/   
 

• AGIRA – Association des Guides-Interprètes de la Ré gion Alsace 
17, place de la Cathédrale 

 67082 STRASBOURG Cedex  
 Tél. : 06.07.60.09.49 (Valérie Ebener, présidente de l’association) 
 Mail : valerie.ebener@free.fr 

 Site Internet : http://www.guides-alsace.fr/agira/  
 
 
Nationaux  : 
 

• FNGIC – Fédération Nationale des Guides-Interprètes  et des Conférenciers 
43, rue Beaubourg 
75003 PARIS 
Tél. : 01.44.59.29.15 
Mail : contact@fngic.fr 
Site Internet : http://www.fngi.fr/  
 

• FFTST – Fédération Française des Techniciens et Sci entifiques du Tourisme 
22 avenue Henri Barbusse  
92600 ASNIERES 
Tél. : 01.72.42.04.54  
Site Internet : http://fftst.org/Actualites/  

 
 
 
 
 
 

 
Liste non exhaustive … 

 


